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Madame ROMAN Nicole 

81 Impasse des Vignes Rouges 

 

30114 NAGES ET SOLLORGUES 

     

        

        

  A Soustelle, 

  Le 05/11/2024, 

Objet : Cimetière communal 

 

 

Madame, 

 

Dans le cadre de l’opération de mise en conformité du cimetière communal, après recherche 

approfondie dans nos archives, nous vous informons qu’il n’existe pas ou qu’il n’a été retrouvé aucun 

acte de concession correspondant à la sépulture située :  

dans le carré n°1 dans laquelle reposent :  

- ALBOUY Justin, Augustin 

 

Peut-être avez-vous, parmi les membres de votre famille, un exemplaire de ce titre en votre 

possession ? Si tel est le cas, nous vous remercions par avance de bien vouloir nous en adresser une 

copie. 

 

Par ailleurs, il a été constaté que la tombe se détériore. 

 

Aussi, en tant que descendant ou, ayant droit présumé ou connu de M. ALBOUY  

Inhumé(es) dans ladite sépulture ; nous vous invitons à bien vouloir prendre contact avec les services 

de la mairie dès à présent pour procéder aux formalités administratives nécessaires à la régularisation 

de la situation à défaut de pouvoir justifier d’un titre de concession ainsi que, le cas échéant, à la 

remise en état et ceci avant toute intervention sur site.  

 

Vous trouverez ci-joint la PROCEDURE DE REGULARISATION AVANT REPRISE DES 

SEPULTURES SANS CONCESSION RELEVANT DU REGIME DU TERRAIN COMMUN   

 

Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.  

 
 

LE MAIRE 
Georges RIBOT 

 

 

 

 


